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ORDRE DU JOUR 
ET TEXTE DES RESOLUTIONS 

 

Les actionnaires de la société AdUX sont informés qu’une Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire se 
tiendra le 26 juin 2024 à 13 heures au siège social, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de 
résolutions ci-après : 

A titre ordinaire :  

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ; 
2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ; 
3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ; 
4. Approbation de la convention réglementée conclue avec Azerion Group N.V., conformément aux 

articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce ; 
5. Constatation de l’expiration et du non-renouvellement du mandat de commissaire aux comptes de 

Fiderec Audit ; 
6. Approbation des informations visées au I de l’article L.22-10-9 relatives à la rémunération de 

l’ensemble des mandataires sociaux pour l’exercice clos le 31 décembre 2023 ; 
7. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 

avantages de toute nature versés ou attribués, au titre de l’exercice 2023, à Monsieur Benjamin Van 
de Vrie, Président du Conseil d’Administration de la Société ; 

8. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés ou attribués, au titre de l’exercice 2023, à Monsieur Mickaël 
Ferreira, Directeur Général ;  

9. Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’Administration conformément à 
l’article L.22-10-8 II du Code de commerce ; 

10. Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général conformément à l’article L.22-10-8 II 
du Code de commerce ; 

11. Approbation de la politique de rémunération des Administrateurs conformément à l’article L.22-10-8 II 
du Code de commerce ;  

12. Augmentation du montant de la rémunération globale (enveloppe annuelle) allouée aux 
Administrateurs ; 

13. Autorisation à conférer au Conseil d’Administration à l’effet de faire racheter par la Société ses propres 
actions dans le cadre du dispositif de l’article L.22-10-62 du Code de commerce ;  
 

 
A titre extraordinaire : 
 

14. Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue de réduire le capital social par voie 
d’annulation d’actions, dans le cadre du dispositif de l’article L.22-10-62 du Code de commerce ;  

15. Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires 
et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de 
titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription ; 

16. Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires 
et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de 
titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription par offre au public à l’exclusion des offres visées au 
1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier ; 
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17. Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires 
et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de 
titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription par une offre visée au 1° de l’article L.411-2 du Code 
monétaire et financier ; 

18. Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l’effet d’augmenter le nombre de 
titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec maintien ou suppression du droit préférentiel de 
souscription en cas de demandes excédentaires ; 

19. Limitation globale des plafonds des délégations prévues aux seizième, dix-septième et dix-huitième 
résolutions ; 

20. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital par 
incorporation de réserves, bénéfices et/ou primes ; 

21. Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par 
émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression 
de droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en 
application des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail ; 

 
A titre ordinaire :  

22. Pouvoirs en vue des formalités. 
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Projets de résolutions 

 
A titre ordinaire 
 
Première résolution 
Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2023  
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport des 
Commissaires aux comptes sur les comptes sociaux, approuve les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 
décembre 2023, tels que présentés par le Conseil d’Administration, ainsi que les opérations traduites dans ces 
comptes ou décrites dans ces rapports qui font apparaître un résultat net bénéficiaire de 2 359 944,83 euros. 
 
En application de l’article 223 quater du Code général des impôts, l’Assemblée Générale approuve en particulier 
le montant des charges non déductibles de l’impôt sur les sociétés visées au 4 de l’article 39 du Code général 
des impôts qui s’est élevé à 47 889,84 euros au cours de l’exercice écoulé. 
 
Deuxième résolution 
Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2023  
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport des 
Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 
décembre 2023, tels que présentés par le Conseil d’Administration, ainsi que les opérations traduites dans ces 
comptes ou décrites dans ces rapports. 
 
Troisième résolution 
Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2023 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport des 
Commissaires aux comptes sur les comptes annuels, décide de procéder à l’affectation du bénéfice de l’exercice 
clos le 31 décembre 2023, d’un montant de 2 359 944,83 euros, au compte de report à nouveau, qui sera ainsi 
porté de - 8 526 312,12 euros à - 6 166 367,29 euros. 
 
Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé qu’aucun dividende n’a été distribué 
au titre des trois exercices précédents. 
 
Quatrième résolution 
Approbation de la convention réglementée conclue avec Azerion Group N.V., conformément aux articles 
L. 225-38 et suivants du Code de commerce  
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial 
des commissaires aux comptes relatif aux conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de 
commerce, prend acte des termes dudit rapport et approuve la convention conclue avec Azerion Group N.V. 
visée dans ce rapport. 
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Cinquième résolution 
Constatation de l’expiration et du non-renouvellement du mandat de commissaire aux comptes de 
Fiderec Audit   
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, ayant pris acte du 
transfert des actions de la Société sur le système multilatéral de négociation organisé Euronext Growth, constate, 
conformément aux articles L233-17 et L823-2 du Code de commerce, l’expiration, à l’issue de la présente 
assemblée, du mandat de commissaire aux comptes titulaire de Fiderec Audit et décide de ne pas renouveler 
son mandat. 
 
Sixième résolution 
Approbation des informations visées au I de l’article L.22-10-9 relatives à la rémunération de l’ensemble 
des mandataires sociaux pour l’exercice clos le 31 décembre 2023  
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, approuve, conformément aux dispositions de l'article L.22-10-34 I du Code de commerce, 
les informations mentionnées au I de l'article L.22-10-9 du Code de commerce telles que décrites dans le rapport 
sur le gouvernement d'entreprise présenté par le Conseil d'Administration conformément à l'article L.225-37 du 
Code de commerce et intégré dans le rapport annuel 2023 de la Société.  
 
Septième résolution 
Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés ou attribués, au titre de l’exercice 2023, à Monsieur Benjamin Van de 
Vrie, Président du Conseil d’Administration de la Société  
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, approuve, conformément aux dispositions de l'article L.22-10-34 II du Code de commerce, 
les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 
versés ou attribués au titre de l’exercice 2023 à M. Benjamin van de Vrie en sa qualité de Président du Conseil 
d’Administration, tels que décrits dans le rapport sur le gouvernement d'entreprise présenté par le Conseil 
d'Administration conformément à l'article L.225-37 du Code de commerce et intégré dans le rapport annuel 2023 
de la Société. 
 
Huitième résolution 
Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés ou attribués, au titre de l’exercice 2023, à Monsieur Mickaël Ferreira, 
Directeur Général 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, approuve, conformément aux dispositions de l'article L.22-10-34 II du Code de commerce, 
les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 
versés ou attribués au titre de l’exercice 2023 à M. Mickaël Ferreira en sa qualité de Directeur Général, tels que 
décrits dans le rapport sur le gouvernement d'entreprise présenté par le Conseil d'Administration conformément à 
l'article L.225-37 du Code de commerce et intégré dans le rapport annuel 2023 de la Société. 
 
Neuvième résolution 
Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’Administration conformément à 
l’article L.22-10-8 II du Code de commerce 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, approuve, conformément aux dispositions des articles L.22-10-8 II et R.22-10-14 du Code 
de commerce, la politique de rémunération du Président du Conseil d’Administration telle que décrite dans le 
rapport sur le gouvernement d'entreprise présenté par le Conseil d'Administration conformément à l'article L.225-
37 du Code de commerce et intégré dans le rapport annuel 2023 de la Société. 
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Dixième résolution  
Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général conformément à l’article L.22-10-8 II du 
Code de commerce 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, approuve, conformément aux dispositions des articles L.22-10-8 II et R.22-10-14 du Code 
de commerce, la politique de rémunération du Directeur Général telle que décrite dans le rapport sur le 
gouvernement d'entreprise présenté par le Conseil d'Administration conformément à l'article L.225-37 du Code 
de commerce et intégré dans le rapport annuel 2023 de la Société. 
 
Onzième résolution  
Approbation de la politique de rémunération des Administrateurs conformément à l’article L.22-10-8 II du 
Code de commerce  
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, approuve, conformément aux dispositions des articles L.22-10-8 II et R.22-10-14 du Code 
de commerce, la politique de rémunération des membres du Conseil d'Administration telle que décrite dans le 
rapport sur le gouvernement d'entreprise présenté par le Conseil d'Administration conformément à l'article L.225-
37 du Code de commerce et intégré dans le rapport annuel 2023 de la Société. 
 
Douzième résolution  
Augmentation du montant de la rémunération globale (enveloppe annuelle) allouée aux Administrateurs  
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, décide d’augmenter de 65.000 euros à 67.000 euros le montant annuel global maximum à 
répartir entre les administrateurs au titre de leur mandat pour l’exercice 2024 et pour chaque exercice ultérieur, et 
ce jusqu’à l’adoption d’une nouvelle décision par l’assemblée générale des actionnaires. 
 
Treizième résolution 
Autorisation à conférer au Conseil d’Administration à l’effet de faire racheter par la Société ses propres 
actions dans le cadre du dispositif de l’article L.22-10-62 du Code de commerce 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration : 
 

- autorise le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la 
loi, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de ce jour, conformément aux dispositions des 
articles L225-210 et suivants et L.22-10-62 et suivants du code de commerce, des articles 241-1 à 241-
5 du Règlement général de l'Autorité des marchés financiers (AMF) et du Règlement (UE) n°596/2014 
du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 sur les abus de marché, à acheter ou faire 
acheter des actions de la Société ; 

 
- décide que l’acquisition, la cession, l’échange ou le transfert de ces actions pourra être effectué à tout 

moment, à l’exclusion des périodes d’offres publiques sur le capital de la Société et par tous moyens, en 
une ou plusieurs fois, notamment sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de 
blocs ou offres publiques, en ayant recours à des mécanismes optionnels ou dérivés, dans les 
conditions prévues par les autorités de marché et dans le respect de la réglementation applicable ; 

 
- décide que l’autorisation pourra être utilisée en vue : 

 
o d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité des actions de la Société dans le 

cadre d’un contrat de liquidité avec un prestataire de services d’investissement, agissant de 
manière indépendante, conforme à la pratique de marché admise par l’Autorité des marchés 
financiers, 

 
o de mettre en œuvre tous plans d’options d’achat d’actions (ou plans assimilés), tous plans 

d’attributions gratuites d’actions (ou plans assimilés), tous plans d’épargne salariale (ou plans 
assimilés) ou toutes autres allocations d’actions aux salariés et dirigeants de la Société ou des 
sociétés qui lui sont liées ainsi que de réaliser toutes opérations de couverture afférentes à ces 
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opérations dans les conditions et conformément aux dispositions prévues par les lois et 
règlements applicables, 

 
o de remettre des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 

donnant accès au capital ainsi que de réaliser toutes opérations de couverture afférentes à ces 
opérations dans les conditions et conformément aux dispositions prévues par les lois et 
règlements applicables ; 

 
o d’acheter des actions pour conservation et remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans 

le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport ; 
 

o d’annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées, ou ; 
 

o plus généralement, d’opérer dans tout but qui viendrait à être autorisé par la loi ou toute 
pratique de marché qui viendrait à être admise par les autorités de marché, étant précisé que, 
dans une telle hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué ; 

 
- décide de fixer le prix unitaire maximum d’achat par action (hors frais et commissions) à 10 euros par 

action (ou la contre-valeur de ce montant à la même date dans toute autre monnaie), avec un plafond 
global de 6.277.925 euros, étant précisé que ce prix d’achat maximum fera l’objet des ajustements le 
cas échéant nécessaires afin de tenir compte des opérations sur le capital (notamment en cas 
d’incorporation de réserves et attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement d’actions) 
qui interviendraient pendant la durée de validité de la présente autorisation ; 

 
- décide que le nombre maximum d’actions pouvant être achetées en vertu de la présente résolution ne 

pourra, à aucun moment, excéder dix pour cent (10 %) du nombre total d’actions composant le capital 
social à la date du rachat, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations 
l’affectant postérieurement à la présente Assemblée Générale, étant précisé que (i) lorsque les actions 
seront acquises dans le but de favoriser la liquidité des actions de la Société, le nombre d’actions pris 
en compte pour le calcul de cette limite correspondra au nombre d’actions achetées déduction faite du 
nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation et (ii) lorsqu’elles le seront en vue de leur 
conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de 
fusion, de scission ou d’apport, le nombre d’actions acquises ne pourra excéder cinq pour cent (5%) du 
nombre total d’actions ; 

 
- donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par la loi, à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation, en particulier pour juger de 
l’opportunité de lancer un programme de rachat et en déterminer les modalités, de passer tous ordres 
de bourse, signer tous actes de cession ou transfert, conclure tous accords, tous contrats de liquidité, 
tous contrats d’options, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers et de 
tout autre organisme, et toutes formalités nécessaires, notamment affecter ou réaffecter les actions 
acquises aux différentes formalités, et, d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire ; 

 
- prend acte que le Conseil d'Administration devra informer, dans les conditions légales, l'Assemblée 

Générale ordinaire des opérations réalisées en vertu de la présente autorisation ; 
 

- met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à toute autorisation antérieure donnée par 
l’Assemblée Générale ayant le même objet.  
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A titre extraordinaire 
 
Quatorzième résolution 
Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue de réduire le capital social par voie d’annulation 
d’actions, dans le cadre du dispositif de l’article L.22-10-62 du Code de commerce 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes : 
 

- autorise le Conseil d’Administration, conformément aux articles L. 22-10-62 et suivants du Code de 
commerce, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée, à annuler, en une 
ou plusieurs fois, dans la limite maximum de dix pour cent (10 %) du montant du capital social par période 
de vingt-quatre (24) mois, tout ou partie des actions acquises par la Société dans le cadre du programme 
de rachat d'actions autorisé par la treizième résolution soumise à la présente Assemblée Générale ou 
encore de programmes d'achat d'actions autorisés antérieurement ou postérieurement, et à procéder, à 
due concurrence, à une réduction du capital social, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, 
étant précisé que cette limite s’applique au montant du capital social à la date de réduction ; 

 
- décide que l’excédent éventuel du prix d’achat des actions sur leur valeur nominale sera imputé sur les 

postes de primes d’émission, de fusion ou d’apports ou sur tout poste de réserve disponible, y compris 
sur la réserve légale, sous réserve que celle-ci ne devienne pas inférieure à dix pour cent (10 %) du 
capital social de la Société après réalisation de la réduction de capital ; 

 
- confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par la loi, à l’effet de procéder à la réduction de capital résultant de l’annulation des actions 
ordinaires, arrêter le montant définitif de la réduction de capital, en fixer les modalités et en constater la 
réalisation et d’accomplir tous actes, formalités ou déclarations en vue de rendre définitives les réductions 
de capital qui pourraient être réalisées en vertu de la présente autorisation et à l’effet de modifier en 
conséquence les statuts de la Société ; 

 
- met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à toute délégation antérieure donnée par 

l’Assemblée Générale ayant le même objet. 
 
Quinzième résolution 
Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou 
des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription  
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et, notamment, de ses articles 
L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-132 et suivants, L. 228-91 et suivants et L.22-10-49 : 
  
1) délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, 

sa compétence pour procéder à l’émission avec maintien du droit préférentiel de souscription, en une ou 
plusieurs fois, en France et/ou à l’étranger, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, soit en 
euros, soit en toute autre monnaie ou unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies, 
avec ou sans prime, à titre onéreux ou gratuit : 

 
- d’actions ordinaires, et/ou ; 
- de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou 

donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou ; 
- de valeurs mobilières, y compris de titres de créance, donnant accès à des titres de capital à émettre, 

étant précisé que conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à 
émettre pourront donner accès à des titres de capital à émettre par la Société et/ou par toute société 
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qui possède directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital ;  

 
dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances ; 
 
2) fixe à vingt-six (26) mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la 

présente Assemblée ; 
 
3) décide de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées en cas 

d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence : 
 

- le montant nominal d'augmentation de capital de la Société, immédiate ou à terme, résultant de 
l'ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 
3.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à 
plusieurs monnaies ; ce plafond étant indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres 
résolutions de la présente Assemblée ; 

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour 
préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 
cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 
; 

- les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à terme 
par la Société ainsi émises pourront consister notamment en des titres de créance ou des bons, ou 
bien être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres 
intermédiaires. 

 
4) décide de fixer comme suit les limites des montants des titres de créances autorisés en cas d’émission de 

valeurs mobilières prenant la forme de titres de créances donnant accès, immédiatement ou à terme, au 
capital de la Société ou d’autres sociétés : 

 
- le montant nominal des titres de créance sur la Société susceptibles d'être émis en vertu de la 

présente délégation ne pourra être supérieur à 10.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre 
monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies ; 

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair et est 
indépendant du montant des titres de créance dont l’émission pourrait résulter de l’utilisation des 
autres résolutions soumises à la présente Assemblée et des titres de créance dont l’émission serait 
décidée ou autorisée par le Conseil d’Administration conformément aux articles L.228-36-A, L.228-40, 
L.228-92 alinéa 3, L.228-93 alinéa 6 et L.228-94 alinéa 3 du Code de commerce. 

 
5) en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence : 
 

- décide que la ou les émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 
seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront souscrire à titre irréductible aux actions 
ordinaires et valeurs mobilières émises en vertu de la présente résolution, proportionnellement au 
nombre d’actions alors possédées par eux ; 

- décide du fait que le Conseil d’Administration pourra instituer au profit des actionnaires un droit de 
souscription à titre réductible aux actions ordinaires et valeurs mobilières émises en vertu de la 
présente résolution, qui s’exercera proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent 
dans la limite de leurs demandes ; 

- prend acte du fait que la présente délégation de compétence emporte de plein droit au profit des 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès ou susceptibles de donner accès à des titres de capital 
à émettre de la Société, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit immédiatement ou à terme ; 

- décide, conformément à l’article L.225-134 du Code de commerce, que si les souscriptions à titre 
irréductible, et le cas échéant à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une émission décidée en 
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vertu de la présente délégation, le Conseil d’Administration pourra utiliser, dans les conditions prévues 
par la loi et dans l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés suivantes ; 

 
- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas d’émission 

d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières dont le titre primaire est une action, le montant des 
souscriptions devra atteindre au moins les trois-quarts de l’émission décidée pour que cette limitation 
soit possible, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 
- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits, 

 
- décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par 

offre de souscription, mais également par attribution gratuite aux actionnaires propriétaires des actions 
anciennes, étant précisé que le Conseil d’Administration aura la faculté de décider que les droits 
d’attribution formant rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus 
dans le respect des dispositions législatives et réglementaires applicables. 

 
6) décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions prévues par la loi, des pouvoirs nécessaires pour mettre en œuvre la 
présente délégation de compétence et notamment à l’effet de : 

 
- décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières et en fixer les caractéristiques, notamment le 

montant de l’émission, le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra être demandée à 
l’émission, les modalités de leur souscription et de libération et leur date de jouissance et déterminer 
les dates et modalités de l’émission, la nature, le nombre et les caractéristiques des actions et/ou 
valeurs mobilières à créer et émettre ; 

- en cas d’émission de bons de souscription d’actions, en arrêter le nombre et les caractéristiques et 
décider, s’il le juge opportun, à des conditions et selon des modalités qu’il fixera, que les bons pourront 
être remboursés ou rachetés, ou encore qu’ils seront attribués gratuitement aux actionnaires en 
proportion de leur droit dans le capital social ; 

- plus généralement, arrêter les caractéristiques de toutes valeurs mobilières et, notamment, les 
conditions et modalités d’attribution d’actions, la durée des emprunts pouvant être émis sous forme 
obligataire, leur caractère subordonné ou non, la monnaie d’émission, les modalités de 
remboursement du principal, avec ou sans prime, les conditions et modalités d’amortissement et le 
cas échéant d’achat, d’échange ou de rachat anticipé, les taux d’intérêt, fixe ou variable, et la date de 
versement ; la rémunération pouvant comporter une partie variable calculée par référence à des 
éléments relatifs à l’activité et aux résultats de la Société et un paiement différé en l’absence de 
bénéfices distribuables ;fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté 
d’acheter ou d’échanger en bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs 
mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, compte tenu 
des dispositions légales ; 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital pendant une période maximale de trois mois en conformité avec 
les dispositions légales et réglementaires ; 

- imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever 
sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; 

- déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur 
le capital ou les capitaux propres de la Société ;  

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives 
des statuts ; 

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la 
cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice 
des droits qui y sont attachés. 
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prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la délégation de 
compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil d’Administration rendra compte à 
l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des 
autorisations conférées dans la présente résolution. 
 
7) prend acte que la présente délégation met fin à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie 

non encore utilisée, à toute délégation antérieure consentie par l’Assemblée Générale ayant le même 
objet. 

 
 
Seizième résolution 
Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou 
des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription par offre au public à l’exclusion des offres visées au 1° de l’article L.411-2 
du code monétaire et financier  
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et, notamment, de ses articles 
L. 225-129-2 et suivants, L. 22-10-49, L. 22-10-51, L 22-10-52, L. 22-10-54 et L. 228-91 et suivants : 
 
1) délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, 

sa compétence pour procéder à l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription, en une 
ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera par offres 
au public à l’exclusion des offres visées au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier, soit en 
euros, soit en toute autre monnaie ou unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies, 
avec ou sans prime, à titre onéreux ou gratuit : 

 
- d’actions ordinaires, et/ou ; 
- de titres de capital donnant accès à d'autres titres de capital ou donnant droit à l'attribution de titres de 

créances, et/ou ; 
- de valeurs mobilières, y compris de titres de créance, donnant accès à des titres de capital à émettre, 

étant précisé que conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à 
émettre pourront donner accès à des titres de capital à émettre par la Société et/ou par toute société 
qui possède directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital ; 

 
dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances ; 
 
les offres au public réalisées en vertu de la présente résolution, pouvant être associées, dans le cadre d'une même 
émission ou de plusieurs émissions réalisées simultanément, à des offres au public visées au 1° de l'article L. 411-2 
du Code monétaire et financier. 
 
2) fixe à vingt-six (26) mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la 

présente Assemblée. 
 
3) décide de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées en cas 

d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence : 
  

- le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles de résulter de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 3.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité 
monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que ce plafond s’impute sur le 
plafond global prévu à la dix-neuvième résolution de la présente Assemblée ;  

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour 
préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 



13 
 

cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 
; 

 
4) décide de fixer comme suit les limites des montants des titres de créances autorisés en cas d’émission de 

valeurs mobilières prenant la forme de titres de créances donnant accès, immédiatement ou à terme, au 
capital de la Société ou d’autres sociétés : 
- le montant nominal des titres de créance sur la société susceptible d'être émis en vertu de la présente 

délégation ne pourra être supérieur à 10.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou 
unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies ; étant précisé que ce plafond s’impute sur 
le plafond global prévu à la dix-neuvième résolution de la présente Assemblée ;  

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair et est 
indépendant du montant des titres de créances dont l’émission pourrait résulter de l’utilisation des 
autres résolutions soumises à la présente Assemblée et des titres de créances dont l’émission serait 
décidée ou autorisée par le Conseil d’Administration conformément aux articles L.228-36-A, L.228-40, 
L.228-92 alinéa 3, L.228-93 alinéa 6 et L.228-94 alinéa 3 du Code de commerce. 

 
5) en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence : 
 

- décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux 
valeurs mobilières faisant l’objet de la présente résolution, et de déléguer au Conseil d’Administration 
la faculté d’instituer, dans les conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires en 
vigueur, pour tout ou partie d’une émission, un droit de priorité irréductible et/ou réductible de 
souscription en faveur des actionnaires ; 

- prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs 
mobilières émises donnant accès au capital de la Société, renonciation expresse aux actions 
auxquelles les valeurs mobilières donneront droit immédiatement ou à terme ; 

- décide, conformément à l’article L.225-134 du Code de commerce, que si les souscriptions, y compris, 
le cas échéant, celles des actionnaires, n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil 
d’Administration pourra utiliser, dans l'ordre qu'il déterminera, les facultés suivantes ou certaines 
d'entre elles seulement : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas d’émission 
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières dont le titre primaire est une action, le montant des 
souscriptions devra atteindre au moins les trois-quarts de l’émission décidée pour que cette limitation 
soit possible, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 
- décide que le prix d’émission : 
- des actions ordinaires sera fixé par le conseil d’administration dans les conditions prévues par les lois 

et règlements en vigueur au moment de l’utilisation de la présente délégation et sera au moins égal à 
la moyenne pondérée des cours cotés de l’action lors des trois dernières séances de bourse 
précédant le début de l’offre au public diminuée d’une décote maximum de 15 %, après correction, s’il 
y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence de date de jouissance, 

- des valeurs mobilières sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas 
échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société, soit pour chaque action 
ordinaire émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant 
visé à l’alinéa précédent.   

 
6) décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions prévues par la loi, des pouvoirs nécessaires pour mettre en œuvre la 
présente délégation de compétence et notamment à l’effet de : 

 
- décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières et en fixer les caractéristiques, notamment le 

montant de l’émission, le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra être demandée à 
l’émission, les modalités de leur souscription et de libération et leur date de jouissance et déterminer 
les dates et modalités de l’émission, la nature, le nombre et les caractéristiques des actions et/ou 
valeurs mobilières à créer et émettre ; 
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- en cas d’émission de bons de souscription d’actions, en arrêter le nombre et les caractéristiques et 
décider, s’il le juge opportun, à des conditions et selon des modalités qu’il fixera, que les bons pourront 
être remboursés ou rachetés, ou encore qu’ils seront attribués gratuitement aux actionnaires en 
proportion de leur droit dans le capital social ; 

- plus généralement, arrêter les caractéristiques de toutes valeurs mobilières et, notamment, les 
conditions et modalités d’attribution d’actions, la durée des emprunts pouvant être émis sous forme 
obligataire, leur caractère subordonné ou non, la monnaie d’émission, les modalités de 
remboursement du principal, avec ou sans prime, les conditions et modalités d’amortissement et le 
cas échéant d’achat, d’échange ou de rachat anticipé, les taux d’intérêt, fixe ou variable, et la date de 
versement ; la rémunération pouvant comporter une partie variable calculée par référence à des 
éléments relatifs à l’activité et aux résultats de la Société et un paiement différé en l’absence de 
bénéfices distribuables ; 

- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger 
en bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs mobilières émises ou à 
émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, compte tenu des dispositions 
légales ; 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital pendant une période maximale de trois mois en conformité avec 
les dispositions légales et réglementaires ; 

- imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever 
sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; 

- déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur 
le capital ou les capitaux propres de la Société ;  

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives 
des statuts ; 

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la 
cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice 
des droits qui y sont attachés. 

 
7) prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la délégation de 

compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil d’Administration rendra compte à 
l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite 
des autorisations conférées dans la présente résolution. 

 
8) prend acte que la présente délégation met fin à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie 

non encore utilisée, à toute délégation antérieure consentie par l’Assemblée Générale ayant le même 
objet. 

 
 
Dix-septième résolution 
Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou 
des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription par une offre visée au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et 
financier  
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et, notamment, de ses articles 
L. 225-129-2 et suivants, L. 22-10-49, L 22-10-52 et L. 228-91 et suivants dudit Code et de l'article L.411-2 1° du 
Code monétaire et financier : 
 
1) délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, 

sa compétence pour procéder à l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription, en une 
ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera par une 
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offre au public visée au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier, soit en euros, soit en toute 
autre monnaie ou unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies, avec ou sans prime, 
à titre onéreux ou gratuit : 
- d’actions ordinaires, et/ou ; 
- de titres de capital donnant accès à d'autres titres de capital ou donnant droit à l'attribution de titres de 

créances, et/ou ; 
- de valeurs mobilières, y compris de titres de créance, donnant accès à des titres de capital à émettre, 

étant précisé que conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à 
émettre pourront donner accès à des titres de capital à émettre par la Société et/ou par toute société 
qui possède directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital ; 

 
dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances. 

 
2) fixe à vingt-six (26) mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la 

présente Assemblée. 
 
3) décide de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées en cas 

d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence : 
 

- le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles de résulter de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 3.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité 
monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, étant précisé qu'en tout état de cause le 
montant nominal des augmentations de capital réalisées en vertu de la présente résolution ne pourra 
excéder la limite fixée par les dispositions légales et réglementaires applicables au moment de 
l’utilisation de la présente délégation (à titre indicatif à ce jour 20% du capital social par an) et s’impute 
sur le plafond global prévu à la dix-neuvième résolution de la présente Assemblée ;  

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour 
préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 
cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

 
4) décide de fixer comme suit les limites des montants des titres de créances autorisés en cas d’émission de 

valeurs mobilières prenant la forme de titres de créances donnant accès, immédiatement ou à terme, au 
capital de la Société ou d’autres sociétés : 
- le montant nominal des titres de créance sur la Société susceptibles d'être émis en vertu de la 

présente délégation ne pourra être supérieur à 10.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre 
monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies ; étant précisé que ce plafond 
s’impute sur le plafond global prévu à la dix-neuvième résolution de la présente Assemblée ;  

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair et est 
indépendant du montant des titres de créances dont l’émission pourrait résulter de l’utilisation des 
autres résolutions soumises à la présente Assemblée et des titres de créances dont l’émission serait 
décidée ou autorisée par le Conseil d’Administration conformément aux articles L.228-36-A, L.228-40, 
L.228-92 alinéa 3, L.228-93 alinéa 6 et L.228-94 alinéa 3 du Code de commerce. 

 
5) en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence : 
 

- décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux 
valeurs mobilières faisant l’objet de la présente résolution ; 

- prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs 
mobilières émises donnant accès au capital de la Société, renonciation expresse aux actions 
auxquelles les valeurs mobilières donneront droit immédiatement ou à terme ; 

- décide, conformément à l’article L.225-134 du Code de commerce, que si les souscriptions, y compris, 
le cas échéant, celles des actionnaires, n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil 
d’Administration pourra utiliser, dans l'ordre qu'il déterminera, les facultés suivantes ou certaines 
d'entre elles seulement ; 
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- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas d’émission 
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières dont le titre primaire est une action, le montant des 
souscriptions devra atteindre au moins les trois-quarts de l’émission décidée pour que cette limitation 
soit possible, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits , 
 

- décide que le prix d'émission : 
- des actions ordinaires sera fixé par le conseil d’administration dans les conditions prévues par les lois 

et règlements en vigueur au moment de l’utilisation de la présente délégation et sera au moins égal à 
la moyenne pondérée des cours cotés de l’action lors des trois dernières séances de bourse 
précédant le début de l’offre au public diminuée d’une décote maximum de 15 %, après correction, s’il 
y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence de date de jouissance, 

- des valeurs mobilières sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas 
échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société, soit pour chaque action 
ordinaire émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant 
visé à l’alinéa précédent.   

 
6) décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions prévues par la loi, des pouvoirs nécessaires pour mettre en œuvre la 
présente délégation de compétence et notamment à l’effet de : 

 
- décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières et en fixer les caractéristiques, notamment le 

montant de l’émission, le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra être demandée à 
l’émission, les modalités de leur souscription et de libération et leur date de jouissance et déterminer 
les dates et modalités de l’émission, la nature, le nombre et les caractéristiques des actions et/ou 
valeurs mobilières à créer et émettre ; 

- en cas d’émission de bons de souscription d’actions, en arrêter le nombre et les caractéristiques et 
décider, s’il le juge opportun, à des conditions et selon des modalités qu’il fixera, que les bons pourront 
être remboursés ou rachetés, ou encore qu’ils seront attribués gratuitement aux actionnaires en 
proportion de leur droit dans le capital social ; 

- plus généralement, arrêter les caractéristiques de toutes valeurs mobilières et, notamment, les 
conditions et modalités d’attribution d’actions, la durée des emprunts pouvant être émis sous forme 
obligataire, leur caractère subordonné ou non, la monnaie d’émission, les modalités de 
remboursement du principal, avec ou sans prime, les conditions et modalités d’amortissement et le 
cas échéant d’achat, d’échange ou de rachat anticipé, les taux d’intérêt, fixe ou variable, et la date de 
versement ; la rémunération pouvant comporter une partie variable calculée par référence à des 
éléments relatifs à l’activité et aux résultats de la Société et un paiement différé en l’absence de 
bénéfices distribuables ; fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté 
d’acheter ou d’échanger en bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs 
mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, compte tenu 
des dispositions légales ; 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital pendant une période maximale de trois mois en conformité avec 
les dispositions légales et réglementaires ; 

- imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever 
sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; 

- déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur 
le capital ou les capitaux propres de la Société ;  
constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives 
des statuts ; 

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la 
cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice 
des droits qui y sont attachés ; 
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7) prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la délégation de 
compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil d’Administration rendra compte à 
l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite 
des autorisations conférées dans la présente résolution ; 

 
8) prend acte que la présente délégation met fin à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie 

non encore utilisée, à toute délégation antérieure consentie par l’Assemblée Générale ayant le même 
objet. 
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Dix-huitième résolution 
Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres à 
émettre en cas d’augmentation de capital avec maintien ou suppression du droit préférentiel de 
souscription en cas de demandes excédentaires  
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et, notamment, de son article 
L. 225-135-1 : 
 
1) délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, 

sa compétence pour décider, pour chacune des émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital décidées en application des seizième et dix-septième résolutions, d’augmenter le 
nombre de titres à émettre, dans les conditions prévues par les articles L 225-135-1 et R 225-118 du Code 
de commerce (au jour de la présente Assemblée générale, dans les trente jours de la clôture de la 
souscription, dans la limite de 15% de l'émission initiale et au même prix que celui retenu pour l’émission 
initiale) et dans la limite du ou des plafond(s) prévu(s) dans la résolution en application de laquelle 
l'émission est décidée, lorsque le Conseil d’Administration constate une demande excédentaire, 
notamment en vue d’octroyer une option de sur-allocation conformément aux pratiques de marché ; 

2) fixe à vingt-six (26) mois la durée de validité de la présente autorisation, décomptée à compter du jour de la 
présente Assemblée ; 

3) prend acte que la présente délégation met fin à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie 
non encore utilisée, à toute délégation antérieure consentie par l’Assemblée Générale ayant le même 
objet. 

 
 
Dix-neuvième résolution 
Limitation globale des plafonds des délégations prévues aux seizième, dix-septième et dix-huitième, 
résolutions  
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration : 
 
décide de fixer : 
 
1) à 3.000.000 euros, le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées, 

en vertu des seizième, dix-septième et dix-huitième résolutions soumises à la présente Assemblée, étant 
précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital 
nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société. 

 
2) à 10.000.000 d’euros (ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à 

plusieurs monnaies) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu des 
résolutions susvisées. 

 
Vingtième résolution 
Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital par 
incorporation de réserves, bénéfices et/ou primes   
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, et conformément aux dispositions des articles 
L. 225-129-2, L. 225-130 et L.22-10-50 du Code de commerce : 
 
1) délègue au Conseil d’Administration sa compétence à l’effet de décider d’augmenter le capital social, en 

une ou plusieurs fois, aux époques et selon les modalités qu’il déterminera, par incorporation au capital de 
réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise, par l’émission et 
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l’attribution gratuite d’actions ou par l’élévation du nominal des actions ordinaires existantes, ou de la 
combinaison de ces deux modalités. 

 
2) décide qu’en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation, conformément aux 

dispositions de l’article L. 22-10-50 du Code de commerce, en cas d’augmentation de capital sous forme 
d’attribution gratuite d’actions, les droits formant rompus ne seront pas négociables, ni cessibles et que les 
titres de capital correspondants seront vendus ; les sommes provenant de la vente seront allouées aux 
titulaires des droits dans le délai prévu par la réglementation. 

 
3) fixe à vingt-six (26) mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la 

présente Assemblée. 
 
4) décide que le montant d’augmentation de capital résultant des émissions réalisées au titre de la présente 

résolution ne devra pas excéder le montant nominal de 156.948 euros, compte non tenu du montant 
nécessaire pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant 
droit à des actions et décide que ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les 
autres résolutions de la présente Assemblée. 

 
5) confère au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, tous pouvoirs à l’effet de mettre en 

œuvre la présente résolution, et, généralement, de prendre toutes mesures et effectuer toutes les 
formalités requises pour la bonne fin de chaque augmentation de capital, en constater la réalisation et 
procéder à la modification corrélative des statuts. 

 
6) prend acte que la présente délégation met fin, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie 

non utilisée, à toute délégation antérieure consentie par l’Assemblée Générale ayant le même objet. 
 
Vingt-et-unième résolution  
Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression de droit 
préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application des 
articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail  
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et, notamment, de ses articles 
L.22-10-49, L. 225-129-6, L. 225-138-1 et L. 228-92 du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du 
travail : 
 
1) délègue sa compétence au Conseil d’Administration à l’effet, s’il le juge opportun, sur ses seules décisions, 

d’augmenter le capital social en une ou plusieurs fois par l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs 
mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société au profit des adhérents à un ou 
plusieurs plans d’épargne entreprise ou de groupe établis par la Société et/ou les entreprises françaises ou 
étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L.225-180 du Code de commerce et de l’article 
L.3344-1 du Code du travail. 

 
2) supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions qui pourront être 

émises en vertu de la présente délégation. 
 
3) fixe à vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de cette délégation. 
 
4) limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par utilisation de la 

présente délégation à 3% du capital social à la date de la présente Assemblée Générale, ce montant étant 
indépendant de tout autre plafond prévu en matière de délégation d’augmentation de capital, étant précisé 
qu’à ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions ordinaires à émettre 
pour préserver, conformément à la loi et aux éventuelles stipulations contractuelles applicables prévoyant 
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d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des titres de capital 
de la Société. 

 
5) décide que le prix des actions à émettre, en application du 1/ de la présente délégation, ne pourra être ni 

inférieur de plus de 30 %, ou de 40 % lorsque la durée d'indisponibilité prévue par le plan en application 
des articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code du travail est supérieure ou égale à dix ans, à une moyenne 
des cours cotés de l’action lors des 20 séances de bourse précédant le jour de la décision fixant la date 
d'ouverture de la souscription, ni supérieur à cette moyenne. 

 
6) décide, en application des dispositions de l’article L.3332-21 du Code du travail, que le Conseil 

d’Administration  pourra prévoir l’attribution aux bénéficiaires définis au premier paragraphe ci-dessus, à 
titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société à 
émettre ou déjà émis, au titre (i) de l’abondement qui pourra être versé en application des règlements de 
plans d’épargne d’entreprise ou de groupe, et/ou (ii), le cas échéant, de la décote. 

 
7) décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation dans les 

conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation, prendre toutes mesures pour fixer 
les diverses modalités de l'opération et procéder à toutes formalités nécessaires. 

 
prend acte que la présente délégation met fin à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 
encore utilisée, à toute délégation antérieure consentie par l’Assemblée Générale ayant le même objet. 
 
 
A titre ordinaire 
 
Vingt-deuxième résolution 
Pouvoirs en vue des formalités 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la présente 
Assemblée Générale pour effectuer toutes formalités nécessaires. 
 

 

*** 
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RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION SUR LES RESOLUTIONS SOUMISES A L’ASSEMBLEE 

 
Mesdames, Messieurs les actionnaires, 
 
Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Annuelle Ordinaire et Extraordinaire afin de soumettre à votre 
approbation quatorze résolutions ordinaires et huit résolutions extraordinaires dont l’objet est précisé et 
commenté ci-après. 
 
EXPOSE DES MOTIFS DES RESOLUTIONS A TITRE ORDINAIRE  
 
 
I – Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2023 (1ère résolution) 
 
Il vous est demandé d’approuver les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2023, qui font apparaître 
un bénéfice de 2 359 944,83 euros, ainsi que le montant des charges non déductibles de l’impôt sur les sociétés 
visées au 4 de l’article 39 du code général des impôts qui s’est élevé à 47 889,84 euros. 

Texte de la première résolution  
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport des 
Commissaires aux comptes sur les comptes sociaux, approuve les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 
décembre 2023, tels que présentés par le Conseil d’Administration, ainsi que les opérations traduites dans ces 
comptes ou décrites dans ces rapports qui font apparaître un résultat net bénéficiaire de 2 359 944,83 euros. 

En application de l’article 223 quater du Code général des impôts, l’Assemblée Générale approuve en particulier 
le montant des charges non déductibles de l’impôt sur les sociétés visées au 4 de l’article 39 du Code général 
des impôts qui s’est élevé à 47 889,84 euros au cours de l’exercice écoulé. 

II – Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2023 (2ème résolution) 

Il vous est demandé d’approuver les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2023. 

 
Texte de la deuxième résolution  
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport des 
Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 
décembre 2023, tels que présentés par le Conseil d’Administration, ainsi que les opérations traduites dans ces 
comptes ou décrites dans ces rapports. 
 
 
III – Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2023 (3ème résolution) 

Il vous est proposé de procéder à l’affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2023 au compte 
report à nouveau. 

Texte de la troisième résolution 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport des 
Commissaires aux comptes sur les comptes annuels, décide de procéder à l’affectation du bénéfice de l’exercice 
clos le 31 décembre 2023, d’un montant de 2 359 944,83 euros, au compte de report à nouveau, qui sera ainsi 
porté de - 8 526 312,12 euros à - 6 166 367,29 euros. 
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Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé qu’aucun dividende n’a été distribué 
au titre des trois exercices précédents. 
 
 
IV – Approbation de la convention réglementée conclue avec Azerion Group N.V., conformément aux 
articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce (4ème résolution) 
 
Il vous est demandé d’approuver les conventions réglementées décrites dans le rapport spécial des 
commissaires aux comptes, conformément aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce.  

Une nouvelle convention a été conclue par la Société au cours de l’exercice 2023. Le Conseil a autorisé, le 15 
décembre 2023, la conclusion d’une convention de prestation de services entre AdUX et Azerion Group N.V. 
ayant pris effet le 1er juillet 2023, pour des prestations de services rendues en matière financière, juridique, 
compliance, ressources humaines, informatique, marketing, communication. Elle est décrite à la section I.G du 
rapport annuel 2023 de la Société. Aucun montant n’est dû par AdUX au 31 décembre 2023 au titre de cette 
convention.  

 

Texte de la quatrième résolution 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial 
des commissaires aux comptes relatif aux conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de 
commerce, prend acte des termes dudit rapport et approuve la convention conclue avec Azerion Group N.V. 
visée dans ce rapport. 
 
 
V – Constatation de l’expiration et du non-renouvellement du mandat de commissaire aux comptes de 
Fiderec Audit (5ème résolution) 
 
Le mandat de commissaire aux comptes de Fiderec Audit arrive à expiration à l’issue de l’Assemblée Générale 
du 26 juin 2024. Suite à sa radiation du marché Euronext et à son admission sur le système multilatéral de 
négociation Euronext Growth, la Société n’a plus l’obligation d’établir des comptes consolidés, ce qui implique 
qu’elle n’a plus l’obligation de désigner deux commissaires aux comptes chargés de la certification de ses 
comptes.  

Au terme de la 5ème résolution, vous êtes invité à constater l’expiration du mandat de commissaire aux comptes 
de Fiderec Audit et à décider de son non-renouvellement.  

En cas d’adoption de cette résolution, PricewaterhouseCoopers Audit sera le seul commissaire aux comptes 
titulaire de la Société. La Société continuera de publier des comptes consolidés sur une base volontaire.  

 

Texte de la cinquième résolution 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, ayant pris acte du 
transfert des actions de la Société sur le système multilatéral de négociation organisé Euronext Growth, constate, 
conformément aux articles L233-17 et L823-2 du Code de commerce, l’expiration, à l’issue de la présente 
assemblée, du mandat de commissaire aux comptes titulaire de Fiderec Audit et décide de ne pas renouveler 
son mandat. 
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VI – Approbation des informations visées au I de l’article L.22-10-9 relatives à la rémunération de 
l’ensemble des mandataires sociaux pour l’exercice clos le 31 décembre 2023 (6ème résolution) 

Conformément à l’article L22-10-34, I du code de commerce, il vous est demandé d’approuver les informations 
relatives à la rémunération de l’ensemble des mandataires sociaux pour l’exercice clos le 31 décembre 2023. 
Ces informations, qui sont mentionnées au I de l'article L.22-10-9 du Code de commerce, sont décrites dans le 
rapport sur le gouvernement d'entreprise présenté par le Conseil d'Administration conformément à l'article L.225-
37 du Code de commerce et intégré dans le rapport annuel 2023 de la Société. 
 
Texte de la sixième résolution 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, approuve, conformément aux dispositions de l'article L.22-10-34 I du Code de commerce, 
les informations mentionnées au I de l'article L.22-10-9 du Code de commerce telles que décrites dans le rapport 
sur le gouvernement d'entreprise présenté par le Conseil d'Administration conformément à l'article L.225-37 du 
Code de commerce et intégré dans le rapport annuel 2023 de la Société.  
 

VII – Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés ou attribués, au titre de l’exercice 2023, à Monsieur Benjamin Van de 
Vrie, Président du Conseil d’Administration de la Société (7ème résolution) 

Conformément à l’article L22-10-34, II du code de commerce, il vous est demandé d’approuver les éléments 
fixes, variables et exceptionnels constituant la rémunération totale ainsi que les avantages de toute nature versés 
ou attribués à Monsieur Benjamin Van de Vrie en sa qualité de Président du Conseil d’Administration de la 
Société pour l'exercice clos le 31 décembre 2023. Ces éléments sont décrits dans le rapport sur le gouvernement 
d'entreprise présenté par le Conseil d'Administration conformément à l'article L.225-37 du Code de commerce et 
intégré dans le rapport annuel 2023 de la Société. 

 
Texte de la septième résolution 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, approuve, conformément aux dispositions de l'article L.22-10-34 II du Code de commerce, 
les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 
versés ou attribués au titre de l’exercice 2023 à M. Benjamin van de Vrie en sa qualité de Président du Conseil 
d’Administration, tels que décrits dans le rapport sur le gouvernement d'entreprise présenté par le Conseil 
d'Administration conformément à l'article L.225-37 du Code de commerce et intégré dans le rapport annuel 2023 
de la Société. 
 

VIII – Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés ou attribués, au titre de l’exercice 2023, à Monsieur Mickaël Ferreira, 
Directeur Général (8ème résolution) 

Conformément à l’article L22-10-34, II du code de commerce, il vous est demandé d’approuver les éléments 
fixes, variables et exceptionnels constituant la rémunération totale ainsi que les avantages de toute nature versés 
ou attribués à Monsieur Mickaël Ferreira en sa qualité de Directeur Général de la Société pour l’exercice clos le 
31 décembre 2023. Ces éléments sont décrits dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise présenté par le 
Conseil d’Administration conformément à l’article L.225-37 du Code de commerce et intégré dans le rapport 
annuel 2023 de la Société. 
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Texte de la huitième résolution 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, approuve, conformément aux dispositions de l'article L.22-10-34 II du Code de commerce, 
les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 
versés ou attribués au titre de l’exercice 2023 à M. Mickaël Ferreira en sa qualité de Directeur Général, tels que 
décrits dans le rapport sur le gouvernement d'entreprise présenté par le Conseil d'Administration conformément à 
l'article L.225-37 du Code de commerce et intégré dans le rapport annuel 2023 de la Société. 
 
IX – Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’Administration conformément 
à l’article L.22-10-8 II du Code de commerce (9ème résolution) 

Il vous est demandé d’approuver la politique de rémunération du Président du Conseil d’Administration au titre de 
l’exercice 2024. Cette politique de rémunération est décrite dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise 
présenté par le Conseil d’Administration conformément à l’article L.225-37 du Code de commerce et intégré dans 
le rapport annuel 2023 de la Société. 
 
Texte de la neuvième résolution 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, approuve, conformément aux dispositions des articles L.22-10-8 II et R.22-10-14 du Code 
de commerce, la politique de rémunération du Président du Conseil d’Administration telle que décrite dans le 
rapport sur le gouvernement d'entreprise présenté par le Conseil d'Administration conformément à l'article L.225-
37 du Code de commerce et intégré dans le rapport annuel 2023 de la Société. 
 
 
X – Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général conformément à l’article L.22-10-8 
II du Code de commerce (10ème résolution) 

Il vous est demandé d’approuver la politique de rémunération du Directeur Général au titre de l’exercice 2024. 
Cette politique de rémunération est décrite dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise présenté par le 
Conseil d’Administration conformément à l’article L.225-37 du Code de commerce et intégré dans le rapport 
annuel 2023 de la Société. 
 
Texte de la dixième résolution 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, approuve, conformément aux dispositions des articles L.22-10-8 II et R.22-10-14 du Code 
de commerce, la politique de rémunération du Directeur Général telle que décrite dans le rapport sur le 
gouvernement d'entreprise présenté par le Conseil d'Administration conformément à l'article L.225-37 du Code 
de commerce et intégré dans le rapport annuel 2023 de la Société. 
 
 
XI – Approbation de la politique de rémunération des Administrateurs conformément à l’article L.22-10-8 
II du Code de commerce (11ème résolution) 

Il vous est demandé d’approuver la politique de rémunération des membres du Conseil d’Administration au titre 
de l’exercice 2024. Cette politique de rémunération est décrite dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise 
présenté par le Conseil d’Administration conformément à l’article L.225-37 du Code de commerce et intégré dans 
le rapport annuel 2023 de la Société. 
 
Texte de la onzième résolution 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, approuve, conformément aux dispositions des articles L.22-10-8 II et R.22-10-14 du Code 
de commerce, la politique de rémunération des membres du Conseil d'Administration telle que décrite dans le 
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rapport sur le gouvernement d'entreprise présenté par le Conseil d'Administration conformément à l'article L.225-
37 du Code de commerce et intégré dans le rapport annuel 2023 de la Société. 
 
 
XII – Augmentation du montant de la rémunération globale (enveloppe annuelle) allouée aux 
Administrateurs (12ème résolution) 
 
Il vous est demandé d’approuver l’augmentation du montant de la rémunération à allouer aux membres du 
Conseil d’Administration de 65.000 euros à 67.000 euros. Cette hausse est destinée à tenir compte de l’inflation. 
 
Texte de la douzième résolution 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, décide d’augmenter de 65.000 euros à 67.000 euros le montant annuel global maximum à 
répartir entre les administrateurs au titre de leur mandat pour l’exercice 2024 et pour chaque exercice ultérieur, et 
ce jusqu’à l’adoption d’une nouvelle décision par l’assemblée générale des actionnaires.  
 

XIII- Autorisation à conférer au Conseil d’Administration à l’effet de faire racheter par la Société ses 
propres actions dans le cadre du dispositif de l’article L.22-10-62 du Code de commerce (13ème résolution) 
  
Il vous est demandé, aux termes de la treizième résolution, de conférer au Conseil d’Administration, pour une 
période de dix-huit mois, les pouvoirs nécessaires pour procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques 
qu’il déterminera, d’actions de la société dans la limite de 10 % du nombre d’actions composant le capital social, 
le cas échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital 
pouvant intervenir pendant la durée du programme. 
Cette autorisation mettra fin avec effet immédiat à toute autorisation antérieure donnée au Conseil 
d’Administration par l’Assemblée Générale, pour la fraction non utilisée.  
 
Les acquisitions pourraient être effectuées en vue : 
 
- d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité des actions de la Société dans le cadre d’un 

contrat de liquidité avec un prestataire de services d’investissement, agissant de manière indépendante, 
conforme à la pratique de marché admise par l’Autorité des marchés financiers, 

- de mettre en œuvre tous plans d’options d’achat d’actions (ou plans assimilés), tous plans d’attributions 
gratuites d’actions (ou plans assimilés), tous plans d’épargne salariale (ou plans assimilés) ou toutes 
autres allocations d’actions aux salariés et dirigeants de la Société ou des sociétés qui lui sont liées ainsi 
que de réaliser toutes opérations de couverture afférentes à ces opérations dans les conditions et 
conformément aux dispositions prévues par les lois et règlements applicables, 

- de remettre des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant 
accès au capital ainsi que de réaliser toutes opérations de couverture afférentes à ces opérations dans les 
conditions et conformément aux dispositions prévues par les lois et règlements applicables, 

- d’acheter des actions pour conservation et remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le cadre 
d’opérations éventuelles de croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport, 

- d’annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées, ou 
- plus généralement, d’opérer dans tout but qui viendrait à être autorisé par la loi ou toute pratique de 

marché qui viendrait à être admise par les autorités de marché, étant précisé que, dans une telle 
hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué.  

 
Ces achats d'actions pourraient être opérés par tous moyens, y compris par voie d'acquisition de blocs de titres, 
et aux époques que le Conseil d'Administration apprécierait. 
 
La Société n’entend pas utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés. 
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Il vous est proposé de fixer le prix maximum d’achat à 10 euros par action et le montant maximal de l’opération à 
6 277 925 euros. 
 
Texte de la treizième résolution 
 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration : 
 

- autorise le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la 
loi, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de ce jour, conformément aux dispositions des 
articles L225-210 et suivants et L.22-10-62 et suivants du code de commerce, des articles 241-1 à 241-
5 du Règlement général de l'Autorité des marchés financiers (AMF) et du Règlement (UE) n°596/2014 
du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 sur les abus de marché, à acheter ou faire 
acheter des actions de la Société ; 

 
- décide que l’acquisition, la cession, l’échange ou le transfert de ces actions pourra être effectué à tout 

moment, à l’exclusion des périodes d’offres publiques sur le capital de la Société et par tous moyens, en 
une ou plusieurs fois, notamment sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de 
blocs ou offres publiques, en ayant recours à des mécanismes optionnels ou dérivés, dans les 
conditions prévues par les autorités de marché et dans le respect de la réglementation applicable ; 

 
- décide que l’autorisation pourra être utilisée en vue : 

 
o d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité des actions de la Société dans le 

cadre d’un contrat de liquidité avec un prestataire de services d’investissement, agissant de 
manière indépendante, conforme à la pratique de marché admise par l’Autorité des marchés 
financiers, 

 
o de mettre en œuvre tous plans d’options d’achat d’actions (ou plans assimilés), tous plans 

d’attributions gratuites d’actions (ou plans assimilés), tous plans d’épargne salariale (ou plans 
assimilés) ou toutes autres allocations d’actions aux salariés et dirigeants de la Société ou des 
sociétés qui lui sont liées ainsi que de réaliser toutes opérations de couverture afférentes à ces 
opérations dans les conditions et conformément aux dispositions prévues par les lois et 
règlements applicables, 

 
o de remettre des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 

donnant accès au capital ainsi que de réaliser toutes opérations de couverture afférentes à ces 
opérations dans les conditions et conformément aux dispositions prévues par les lois et 
règlements applicables ; 

 
o d’acheter des actions pour conservation et remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans 

le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport ; 
 

o d’annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées, ou ; 
 

o plus généralement, d’opérer dans tout but qui viendrait à être autorisé par la loi ou toute 
pratique de marché qui viendrait à être admise par les autorités de marché, étant précisé que, 
dans une telle hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué ; 

 
- décide de fixer le prix unitaire maximum d’achat par action (hors frais et commissions) à 10 euros par 

action (ou la contre-valeur de ce montant à la même date dans toute autre monnaie), avec un plafond 
global de 6.277.925 euros, étant précisé que ce prix d’achat maximum fera l’objet des ajustements le 
cas échéant nécessaires afin de tenir compte des opérations sur le capital (notamment en cas 
d’incorporation de réserves et attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement d’actions) 
qui interviendraient pendant la durée de validité de la présente autorisation ; 
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- décide que le nombre maximum d’actions pouvant être achetées en vertu de la présente résolution ne 

pourra, à aucun moment, excéder dix pour cent (10 %) du nombre total d’actions composant le capital 
social à la date du rachat, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations 
l’affectant postérieurement à la présente Assemblée Générale, étant précisé que (i) lorsque les actions 
seront acquises dans le but de favoriser la liquidité des actions de la Société, le nombre d’actions pris 
en compte pour le calcul de cette limite correspondra au nombre d’actions achetées déduction faite du 
nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation et (ii) lorsqu’elles le seront en vue de leur 
conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de 
fusion, de scission ou d’apport, le nombre d’actions acquises ne pourra excéder cinq pour cent (5%) du 
nombre total d’actions ; 

 
- donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par la loi, à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation, en particulier pour juger de 
l’opportunité de lancer un programme de rachat et en déterminer les modalités, de passer tous ordres 
de bourse, signer tous actes de cession ou transfert, conclure tous accords, tous contrats de liquidité, 
tous contrats d’options, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers et de 
tout autre organisme, et toutes formalités nécessaires, notamment affecter ou réaffecter les actions 
acquises aux différentes formalités, et, d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire ; 

 
- prend acte que le Conseil d'Administration devra informer, dans les conditions légales, l'Assemblée 

Générale ordinaire des opérations réalisées en vertu de la présente autorisation ; 
 

- met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à toute autorisation antérieure donnée par 
l’Assemblée Générale ayant le même objet.  
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EXPOSE DES MOTIFS DES RESOLUTIONS A TITRE EXTRAORDINAIRE 
 
La quatorzième résolution vise à donner au Conseil d’Administration tous pouvoirs en vue de réduire le capital 
social par voie d’annulation d’actions qui seraient rachetées dans le cadre de la treizième résolution ci-dessus.  
 
Les quinzième à vingt-et-unième résolutions visent à donner au Conseil d’Administration la latitude nécessaire 
pour procéder à des opérations d’augmentations de capital et mobiliser les financements nécessaires à la 
stratégie de la Société, en ce compris le financement d’opérations éventuelles de croissance externe. Ces 
délégations ont pour objectif de permettre au Conseil d’Administration de mobiliser sans délai des financements 
et de s’adapter rapidement aux changements des conditions de marché. Ces délégations, qui tiennent compte 
des règles applicables sur le marché Euronext Growth, se substituent aux autorisations précédentes qui avaient 
été octroyées pour être utilisées sur le marché Euronext. 
 
 
XIV – Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue de réduire le capital social par voie 
d’annulation d’actions, dans le cadre du dispositif de l’article L.22-10-62 du Code de commerce (14ème 
résolution) 
 
Il vous est demandé de conférer tous pouvoirs au Conseil d’Administration en vue d’annuler, en une ou plusieurs 
fois, tout ou partie des actions acquises dans le cadre de l’autorisation conférée par la treizième résolution. Les 
actions ainsi annulées ne pourraient excéder 10% du capital social sur une période de 24 mois. 
 
Le Conseil d’Administration serait autorisé, pour une durée de 18 mois, conformément à l’article L.22-10-62 du 
Code de commerce, à : 
- annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital, calculé au 

jour de la décision d’annulation, déduction faite des éventuelles actions annulées au cours des 24 derniers 
mois précédant, les actions que la Société détient ou pourra détenir par suite des rachats réalisés dans le 
cadre de son programme de rachat et à réduire le capital social à due concurrence conformément aux 
dispositions légales et réglementaires en vigueur ; et 

- procéder à toutes les opérations nécessaires, modifier les statuts en conséquence et effectuer toutes 
formalités. 

 
Texte de la quatorzième résolution 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes : 
 

- autorise le Conseil d’Administration, conformément aux articles L. 22-10-62 et suivants du Code de 
commerce, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée, à annuler, en une 
ou plusieurs fois, dans la limite maximum de dix pour cent (10 %) du montant du capital social par période 
de vingt-quatre (24) mois, tout ou partie des actions acquises par la Société dans le cadre du programme 
de rachat d'actions autorisé par la treizième résolution soumise à la présente Assemblée Générale ou 
encore de programmes d'achat d'actions autorisés antérieurement ou postérieurement, et à procéder, à 
due concurrence, à une réduction du capital social, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, 
étant précisé que cette limite s’applique au montant du capital social à la date de réduction ; 

 
- décide que l’excédent éventuel du prix d’achat des actions sur leur valeur nominale sera imputé sur les 

postes de primes d’émission, de fusion ou d’apports ou sur tout poste de réserve disponible, y compris 
sur la réserve légale, sous réserve que celle-ci ne devienne pas inférieure à dix pour cent (10 %) du 
capital social de la Société après réalisation de la réduction de capital ; 

 
- confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par la loi, à l’effet de procéder à la réduction de capital résultant de l’annulation des actions 
ordinaires, arrêter le montant définitif de la réduction de capital, en fixer les modalités et en constater la 
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réalisation et d’accomplir tous actes, formalités ou déclarations en vue de rendre définitives les réductions 
de capital qui pourraient être réalisées en vertu de la présente autorisation et à l’effet de modifier en 
conséquence les statuts de la Société ; 

 
- met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à toute délégation antérieure donnée par 

l’Assemblée Générale ayant le même objet. 
 
 
XV – Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires 
et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres 
de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec maintien du 
droit préférentiel de souscription (15ème résolution) 
 
Cette délégation a pour objet de conférer au Conseil d’Administration toute latitude pour procéder à l’émission 
d’actions ordinaires et/ou d’actions ordinaires donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires à émettre ou 
de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre. Au titre de 
cette délégation, les émissions seraient réalisées avec maintien du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires.  
 
Cette délégation a pour objet de conférer au Conseil d’Administration la flexibilité requise pour mobiliser les 
financements nécessaires à la stratégie de la Société, en ce compris le financement d’opérations éventuelles de 
croissance externe. Cette délégation permettrait au Conseil d’Administration de mobiliser sans délai des 
financements et de s’adapter rapidement aux changements des conditions de marché. 
 
Il est proposé de fixer le montant nominal global maximum des actions ordinaires susceptibles d'être émises en 
vertu de la présente délégation à 3 000 000 euros.  
 
Le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente délégation ne 
pourrait être supérieur à 10 000 000 euros. 
 
Le Conseil d’Administration disposerait de tous pouvoirs pour mettre en œuvre cette délégation. 
 
Cette autorisation serait conférée pour une durée de vingt-six mois à compter de la date de l’Assemblée 
Générale.  
 
Cette délégation priverait d’effet, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation 
antérieurement consentie par l’Assemblée Générale ayant le même objet. 
 
Texte de la quinzième résolution 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et, notamment, de ses articles 
L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-132 et suivants, L. 228-91 et suivants et L.22-10-49 : 
  
1) délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, 

sa compétence pour procéder à l’émission avec maintien du droit préférentiel de souscription, en une ou 
plusieurs fois, en France et/ou à l’étranger, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, soit en 
euros, soit en toute autre monnaie ou unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies, 
avec ou sans prime, à titre onéreux ou gratuit : 

 

- d’actions ordinaires, et/ou ; 
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- de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou ; 

- de valeurs mobilières, y compris de titres de créance, donnant accès à des titres de capital à émettre, 
étant précisé que conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à 
émettre pourront donner accès à des titres de capital à émettre par la Société et/ou par toute société 
qui possède directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital ;  

 
dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances ; 

 
2) fixe à vingt-six (26) mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la 

présente Assemblée ; 
 
3) décide de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées en cas 

d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence : 
 

- le montant nominal d'augmentation de capital de la Société, immédiate ou à terme, résultant de 
l'ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 
3.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à 
plusieurs monnaies ; ce plafond étant indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres 
résolutions de la présente Assemblée ; 

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour 
préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 
cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société ; 

- les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à terme 
par la Société ainsi émises pourront consister notamment en des titres de créance ou des bons, ou 
bien être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres 
intermédiaires. 

 
4) décide de fixer comme suit les limites des montants des titres de créances autorisés en cas d’émission de 

valeurs mobilières prenant la forme de titres de créances donnant accès, immédiatement ou à terme, au 
capital de la Société ou d’autres sociétés : 

 
- le montant nominal des titres de créance sur la Société susceptibles d'être émis en vertu de la 

présente délégation ne pourra être supérieur à 10.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre 
monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies ; 

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair et est 
indépendant du montant des titres de créance dont l’émission pourrait résulter de l’utilisation des 
autres résolutions soumises à la présente Assemblée et des titres de créance dont l’émission serait 
décidée ou autorisée par le Conseil d’Administration conformément aux articles L.228-36-A, L.228-40, 
L.228-92 alinéa 3, L.228-93 alinéa 6 et L.228-94 alinéa 3 du Code de commerce. 

 
5) en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence : 
 

- décide que la ou les émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 
seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront souscrire à titre irréductible aux actions 
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ordinaires et valeurs mobilières émises en vertu de la présente résolution, proportionnellement au 
nombre d’actions alors possédées par eux ; 

- décide du fait que le Conseil d’Administration pourra instituer au profit des actionnaires un droit de 
souscription à titre réductible aux actions ordinaires et valeurs mobilières émises en vertu de la 
présente résolution, qui s’exercera proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent 
dans la limite de leurs demandes ; 

- prend acte du fait que la présente délégation de compétence emporte de plein droit au profit des 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès ou susceptibles de donner accès à des titres de capital 
à émettre de la Société, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit immédiatement ou à terme ; 

- décide, conformément à l’article L.225-134 du Code de commerce, que si les souscriptions à titre 
irréductible, et le cas échéant à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une émission décidée en 
vertu de la présente délégation, le Conseil d’Administration pourra utiliser, dans les conditions prévues 
par la loi et dans l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés suivantes ; 

− limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas 
d’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières dont le titre primaire est une 
action, le montant des souscriptions devra atteindre au moins les trois-quarts de 
l’émission décidée pour que cette limitation soit possible, 

− répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 

− offrir au public tout ou partie des titres non souscrits, 

- décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par 
offre de souscription, mais également par attribution gratuite aux actionnaires propriétaires des actions 
anciennes, étant précisé que le Conseil d’Administration aura la faculté de décider que les droits 
d’attribution formant rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus 
dans le respect des dispositions législatives et réglementaires applicables. 

 
6) décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions prévues par la loi, des pouvoirs nécessaires pour mettre en œuvre la 
présente délégation de compétence et notamment à l’effet de : 

 
- décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières et en fixer les caractéristiques, notamment le 

montant de l’émission, le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra être demandée à 
l’émission, les modalités de leur souscription et de libération et leur date de jouissance et déterminer 
les dates et modalités de l’émission, la nature, le nombre et les caractéristiques des actions et/ou 
valeurs mobilières à créer et émettre ; 

- en cas d’émission de bons de souscription d’actions, en arrêter le nombre et les caractéristiques et 
décider, s’il le juge opportun, à des conditions et selon des modalités qu’il fixera, que les bons pourront 
être remboursés ou rachetés, ou encore qu’ils seront attribués gratuitement aux actionnaires en 
proportion de leur droit dans le capital social ; 

- plus généralement, arrêter les caractéristiques de toutes valeurs mobilières et, notamment, les 
conditions et modalités d’attribution d’actions, la durée des emprunts pouvant être émis sous forme 
obligataire, leur caractère subordonné ou non, la monnaie d’émission, les modalités de 
remboursement du principal, avec ou sans prime, les conditions et modalités d’amortissement et le 
cas échéant d’achat, d’échange ou de rachat anticipé, les taux d’intérêt, fixe ou variable, et la date de 
versement ; la rémunération pouvant comporter une partie variable calculée par référence à des 
éléments relatifs à l’activité et aux résultats de la Société et un paiement différé en l’absence de 
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bénéfices distribuables ;fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté 
d’acheter ou d’échanger en bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs 
mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, compte tenu 
des dispositions légales ; 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital pendant une période maximale de trois mois en conformité avec 
les dispositions légales et réglementaires ; 

- imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever 
sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; 

- déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur 
le capital ou les capitaux propres de la Société ;  

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives 
des statuts ; 

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la 
cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice 
des droits qui y sont attachés. 

7) prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la délégation de 
compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil d’Administration rendra compte à 
l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite 
des autorisations conférées dans la présente résolution. 

 
8) prend acte que la présente délégation met fin à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie 

non encore utilisée, à toute délégation antérieure consentie par l’Assemblée Générale ayant le même 
objet. 

 
XVI – Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires 
et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres 
de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription par offre au public à l’exclusion des offres visées au 1° de l’article L.411-2 
du code monétaire et financier (16ème résolution)  
 
Cette délégation a pour objet de conférer au Conseil d’Administration tous pouvoirs pour procéder à des 
émissions par voie d’offre au public (à l’exclusion des offres visées au 1 de l’article L.411-2 du Code monétaire et 
financier) et/ou en rémunération de titres dans le cadre d’une offre publique d’échange.  
 
Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et/ou aux valeurs mobilières donnant 
accès au capital serait supprimé avec la faculté pour le Conseil d’administration de conférer aux actionnaires la 
possibilité de souscrire en priorité.  
 
Le prix d’émission des actions ordinaires sera fixé par le Conseil d’administration et sera au moins égal à la 
moyenne pondérée des cours cotés de l’action lors des trois dernières séances de bourse précédant le début de 
l’offre au public diminuée d’une décote maximum de 15%.  
 
Il est proposé de fixer le montant nominal global maximum des actions ordinaires susceptibles d'être émises en 
vertu de la présente délégation à 3 000 000 euros.  
 
Le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente délégation ne 
pourrait être supérieur à 10 000 000 euros. 



33 
 

 
Le Conseil d’Administration disposerait des pouvoirs nécessaires pour mettre en œuvre cette délégation.  
 
Cette autorisation serait conférée pour une durée de vingt-six mois à compter de la date de l’Assemblée 
Générale.  
 
Cette délégation priverait d’effet, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation 
antérieurement consentie par l’Assemblée Générale ayant le même objet.  
 
Texte de la seizième résolution 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et, notamment, de ses articles 
L. 225-129-2 et suivants, L. 22-10-49, L. 22-10-51, L 22-10-52, L. 22-10-54 et L. 228-91 et suivants : 
 
1) délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, 

sa compétence pour procéder à l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription, en une 
ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera par offres 
au public à l’exclusion des offres visées au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier, soit en 
euros, soit en toute autre monnaie ou unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies, 
avec ou sans prime, à titre onéreux ou gratuit : 

- d’actions ordinaires, et/ou ; 

- de titres de capital donnant accès à d'autres titres de capital ou donnant droit à l'attribution de titres de 
créances, et/ou ; 

- de valeurs mobilières, y compris de titres de créance, donnant accès à des titres de capital à émettre, 
étant précisé que conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à 
émettre pourront donner accès à des titres de capital à émettre par la Société et/ou par toute société 
qui possède directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital ; 

 
dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances ; 

 
les offres au public réalisées en vertu de la présente résolution, pouvant être associées, dans le cadre 
d'une même émission ou de plusieurs émissions réalisées simultanément, à des offres au public visées au 
1° de l'article L. 411-2 du Code monétaire et financier. 

 
2) fixe à vingt-six (26) mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la 

présente Assemblée. 
 
3) décide de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées en cas 

d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence : 
  

- le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles de résulter de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 3.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité 
monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que ce plafond s’impute sur le 
plafond global prévu à la dix-neuvième résolution de la présente Assemblée ;  

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour 
préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 
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cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société ; 

 
4) décide de fixer comme suit les limites des montants des titres de créances autorisés en cas d’émission de 

valeurs mobilières prenant la forme de titres de créances donnant accès, immédiatement ou à terme, au 
capital de la Société ou d’autres sociétés : 

- le montant nominal des titres de créance sur la société susceptible d'être émis en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 10.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou 
unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies ; étant précisé que ce plafond s’impute sur 
le plafond global prévu à la dix-neuvième résolution de la présente Assemblée ;  

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair et est 
indépendant du montant des titres de créances dont l’émission pourrait résulter de l’utilisation des 
autres résolutions soumises à la présente Assemblée et des titres de créances dont l’émission serait 
décidée ou autorisée par le Conseil d’Administration conformément aux articles L.228-36-A, L.228-40, 
L.228-92 alinéa 3, L.228-93 alinéa 6 et L.228-94 alinéa 3 du Code de commerce. 

 
5) en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence : 
 

- décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux 
valeurs mobilières faisant l’objet de la présente résolution, et de déléguer au Conseil d’Administration 
la faculté d’instituer, dans les conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires en 
vigueur, pour tout ou partie d’une émission, un droit de priorité irréductible et/ou réductible de 
souscription en faveur des actionnaires ; 

- prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs 
mobilières émises donnant accès au capital de la Société, renonciation expresse aux actions 
auxquelles les valeurs mobilières donneront droit immédiatement ou à terme ; 

- décide, conformément à l’article L.225-134 du Code de commerce, que si les souscriptions, y compris, 
le cas échéant, celles des actionnaires, n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil 
d’Administration pourra utiliser, dans l'ordre qu'il déterminera, les facultés suivantes ou certaines 
d'entre elles seulement : 

− limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas 
d’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières dont le titre primaire est une 
action, le montant des souscriptions devra atteindre au moins les trois-quarts de 
l’émission décidée pour que cette limitation soit possible, 

− répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 

- décide que le prix d’émission : 

− des actions ordinaires sera fixé par le conseil d’administration dans les conditions 
prévues par les lois et règlements en vigueur au moment de l’utilisation de la présente 
délégation et sera au moins égal à la moyenne pondérée des cours cotés de l’action lors 
des trois dernières séances de bourse précédant le début de l’offre au public diminuée 
d’une décote maximum de 15 %, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir 
compte de la différence de date de jouissance, 

− des valeurs mobilières sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, 
majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société, 
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soit pour chaque action ordinaire émise en conséquence de l’émission de ces valeurs 
mobilières, au moins égale au montant visé à l’alinéa précédent.   

 
6) décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions prévues par la loi, des pouvoirs nécessaires pour mettre en œuvre la 
présente délégation de compétence et notamment à l’effet de : 

 

- décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières et en fixer les caractéristiques, notamment le 
montant de l’émission, le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra être demandée à 
l’émission, les modalités de leur souscription et de libération et leur date de jouissance et déterminer 
les dates et modalités de l’émission, la nature, le nombre et les caractéristiques des actions et/ou 
valeurs mobilières à créer et émettre ; 

- en cas d’émission de bons de souscription d’actions, en arrêter le nombre et les caractéristiques et 
décider, s’il le juge opportun, à des conditions et selon des modalités qu’il fixera, que les bons pourront 
être remboursés ou rachetés, ou encore qu’ils seront attribués gratuitement aux actionnaires en 
proportion de leur droit dans le capital social ; 

- plus généralement, arrêter les caractéristiques de toutes valeurs mobilières et, notamment, les 
conditions et modalités d’attribution d’actions, la durée des emprunts pouvant être émis sous forme 
obligataire, leur caractère subordonné ou non, la monnaie d’émission, les modalités de 
remboursement du principal, avec ou sans prime, les conditions et modalités d’amortissement et le 
cas échéant d’achat, d’échange ou de rachat anticipé, les taux d’intérêt, fixe ou variable, et la date de 
versement ; la rémunération pouvant comporter une partie variable calculée par référence à des 
éléments relatifs à l’activité et aux résultats de la Société et un paiement différé en l’absence de 
bénéfices distribuables ; 

- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger 
en bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs mobilières émises ou à 
émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, compte tenu des dispositions 
légales ; 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital pendant une période maximale de trois mois en conformité avec 
les dispositions légales et réglementaires ; 

- imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever 
sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; 

- déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur 
le capital ou les capitaux propres de la Société ;  

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives 
des statuts ; 

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la 
cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice 
des droits qui y sont attachés. 

 
7) prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la délégation de 

compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil d’Administration rendra compte à 
l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite 
des autorisations conférées dans la présente résolution. 
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8) prend acte que la présente délégation met fin à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie 

non encore utilisée, à toute délégation antérieure consentie par l’Assemblée Générale ayant le même 
objet. 

 
XVII – Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires 
et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres 
de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription par une offre visée au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et 
financier (17ème résolution)  
 
Cette délégation a pour objet de conférer au Conseil d’Administration tous pouvoirs pour procéder à des 
émissions par voie de placement privé (offre visée au 1 de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier).  
 
Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et/ou aux valeurs mobilières donnant 
accès au capital serait supprimé.  
 
Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises, ne pourrait être supérieur à la limite 
légale applicable au moment de l’utilisation de la présente délégation (à titre indicatif, ce jour 20 % du capital 
social pas an).  
 
Le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente délégation ne 
pourra être supérieur à 10 000 000 euros. 
 
Le prix d’émission des actions ordinaires sera fixé par le Conseil d’administration et sera au moins égal à la 
moyenne pondérée des cours cotés de l’action lors des trois dernières séances de bourse précédant le début de 
l’offre au public diminuée d’une décote maximum de 15%.  
 
Le Conseil d’Administration disposerait des pouvoirs nécessaires pour mettre en œuvre cette délégation.  
 
Cette autorisation serait conférée pour une durée de vingt-six mois à compter de la date de l’Assemblée 
Générale.  
 
Cette délégation priverait d’effet, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation 
antérieurement consentie par l’Assemblée Générale ayant le même objet. 
 
Texte de la dix-septième résolution  
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et, notamment, de ses articles 
L. 225-129-2 et suivants, L. 22-10-49, L 22-10-52 et L. 228-91 et suivants dudit Code et de l'article L.411-2 1° du 
Code monétaire et financier : 

1) délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, 
sa compétence pour procéder à l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription, en une 
ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera par une 
offre au public visée au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier, soit en euros, soit en toute 
autre monnaie ou unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies, avec ou sans prime, 
à titre onéreux ou gratuit : 

- d’actions ordinaires, et/ou ; 

- de titres de capital donnant accès à d'autres titres de capital ou donnant droit à l'attribution de titres de 
créances, et/ou ; 
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- de valeurs mobilières, y compris de titres de créance, donnant accès à des titres de capital à émettre, 
étant précisé que conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à 
émettre pourront donner accès à des titres de capital à émettre par la Société et/ou par toute société 
qui possède directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital ; 

 
dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances. 

 
2) fixe à vingt-six (26) mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la 

présente Assemblée. 
 
3) décide de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées en cas 

d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence : 

- le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles de résulter de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 3.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité 
monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, étant précisé qu'en tout état de cause le 
montant nominal des augmentations de capital réalisées en vertu de la présente résolution ne pourra 
excéder la limite fixée par les dispositions légales et réglementaires applicables au moment de 
l’utilisation de la présente délégation (à titre indicatif à ce jour 20% du capital social par an) et s’impute 
sur le plafond global prévu à la dix-neuvième résolution de la présente Assemblée ;  

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour 
préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 
cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

 
4) décide de fixer comme suit les limites des montants des titres de créances autorisés en cas d’émission de 

valeurs mobilières prenant la forme de titres de créances donnant accès, immédiatement ou à terme, au 
capital de la Société ou d’autres sociétés : 

- le montant nominal des titres de créance sur la Société susceptibles d'être émis en vertu de la 
présente délégation ne pourra être supérieur à 10.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre 
monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies ; étant précisé que ce plafond 
s’impute sur le plafond global prévu à la dix-neuvième résolution de la présente Assemblée ;  

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair et est 
indépendant du montant des titres de créances dont l’émission pourrait résulter de l’utilisation des 
autres résolutions soumises à la présente Assemblée et des titres de créances dont l’émission serait 
décidée ou autorisée par le Conseil d’Administration conformément aux articles L.228-36-A, L.228-40, 
L.228-92 alinéa 3, L.228-93 alinéa 6 et L.228-94 alinéa 3 du Code de commerce. 

 
5) en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence : 
 

- décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux 
valeurs mobilières faisant l’objet de la présente résolution ; 

- prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs 
mobilières émises donnant accès au capital de la Société, renonciation expresse aux actions 
auxquelles les valeurs mobilières donneront droit immédiatement ou à terme ; 

- décide, conformément à l’article L.225-134 du Code de commerce, que si les souscriptions, y compris, 
le cas échéant, celles des actionnaires, n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil 
d’Administration pourra utiliser, dans l'ordre qu'il déterminera, les facultés suivantes ou certaines 
d'entre elles seulement ; 



38 
 

− limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas 
d’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières dont le titre primaire est une 
action, le montant des souscriptions devra atteindre au moins les trois-quarts de 
l’émission décidée pour que cette limitation soit possible, 

− répartir librement tout ou partie des titres non souscrits , 

- décide que le prix d'émission : 

− des actions ordinaires sera fixé par le conseil d’administration dans les conditions 
prévues par les lois et règlements en vigueur au moment de l’utilisation de la présente 
délégation et sera au moins égal à la moyenne pondérée des cours cotés de l’action lors 
des trois dernières séances de bourse précédant le début de l’offre au public diminuée 
d’une décote maximum de 15 %, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir 
compte de la différence de date de jouissance, 

− des valeurs mobilières sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, 
majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société, 
soit pour chaque action ordinaire émise en conséquence de l’émission de ces valeurs 
mobilières, au moins égale au montant visé à l’alinéa précédent.   

 
6) décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions prévues par la loi, des pouvoirs nécessaires pour mettre en œuvre la 
présente délégation de compétence et notamment à l’effet de : 

 

- décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières et en fixer les caractéristiques, notamment le 
montant de l’émission, le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra être demandée à 
l’émission, les modalités de leur souscription et de libération et leur date de jouissance et déterminer 
les dates et modalités de l’émission, la nature, le nombre et les caractéristiques des actions et/ou 
valeurs mobilières à créer et émettre ; 

- en cas d’émission de bons de souscription d’actions, en arrêter le nombre et les caractéristiques et 
décider, s’il le juge opportun, à des conditions et selon des modalités qu’il fixera, que les bons pourront 
être remboursés ou rachetés, ou encore qu’ils seront attribués gratuitement aux actionnaires en 
proportion de leur droit dans le capital social ; 

- plus généralement, arrêter les caractéristiques de toutes valeurs mobilières et, notamment, les 
conditions et modalités d’attribution d’actions, la durée des emprunts pouvant être émis sous forme 
obligataire, leur caractère subordonné ou non, la monnaie d’émission, les modalités de 
remboursement du principal, avec ou sans prime, les conditions et modalités d’amortissement et le 
cas échéant d’achat, d’échange ou de rachat anticipé, les taux d’intérêt, fixe ou variable, et la date de 
versement ; la rémunération pouvant comporter une partie variable calculée par référence à des 
éléments relatifs à l’activité et aux résultats de la Société et un paiement différé en l’absence de 
bénéfices distribuables ; fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté 
d’acheter ou d’échanger en bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs 
mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, compte tenu 
des dispositions légales ; 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital pendant une période maximale de trois mois en conformité avec 
les dispositions légales et réglementaires ; 

- imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever 
sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; 
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- déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur 
le capital ou les capitaux propres de la Société ;  

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives 
des statuts ; 

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la 
cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice 
des droits qui y sont attachés ; 

 
7) prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la délégation de 

compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil d’Administration rendra compte à 
l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite 
des autorisations conférées dans la présente résolution ; 

 
8) prend acte que la présente délégation met fin à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie 

non encore utilisée, à toute délégation antérieure consentie par l’Assemblée Générale ayant le même 
objet. 

 
XVIII – Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l’effet d’augmenter le nombre 
de titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec maintien ou suppression du droit préférentiel 
de souscription en cas de demandes excédentaires (18ème résolution)  
 
Il vous est proposé, dans le cadre des seizième et dix-septième résolutions, de conférer au Conseil 
d’Administration la faculté d’augmenter, dans les conditions prévues par les articles L. 225-135-1 et R. 225-118 
du Code de commerce, et dans la limite des plafonds fixés par l’Assemblée, le nombre de titres prévu dans 
l’émission initiale.  
 
Ainsi, le nombre de titres pourrait être augmenté dans les 30 jours de la clôture de la souscription dans la limite 
de 15% de l’émission initiale et au même prix que l’émission initiale, dans la limite des plafonds fixés par 
l’Assemblée. 
 
Cette autorisation d’augmenter le nombre de titres serait conférée pour une durée de vingt-six mois. 
 
Texte de la dix-huitième résolution  
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et, notamment, de son article 
L. 225-135-1 : 

1) délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, 
sa compétence pour décider, pour chacune des émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital décidées en application des seizième et dix-septième résolutions, d’augmenter le 
nombre de titres à émettre, dans les conditions prévues par les articles L 225-135-1 et R 225-118 du Code 
de commerce (au jour de la présente Assemblée générale, dans les trente jours de la clôture de la 
souscription, dans la limite de 15% de l'émission initiale et au même prix que celui retenu pour l’émission 
initiale) et dans la limite du ou des plafond(s) prévu(s) dans la résolution en application de laquelle 
l'émission est décidée, lorsque le Conseil d’Administration constate une demande excédentaire, 
notamment en vue d’octroyer une option de sur-allocation conformément aux pratiques de marché ; 

2) fixe à vingt-six (26) mois la durée de validité de la présente autorisation, décomptée à compter du jour de la 
présente Assemblée ; 
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3) prend acte que la présente délégation met fin à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie 
non encore utilisée, à toute délégation antérieure consentie par l’Assemblée Générale ayant le même 
objet. 

 
XIX – Limitation globale des plafonds des délégations prévues aux seizième, dix-septième et dix-huitième, 
résolutions (19ème résolution)  
 
Il vous est proposé de fixer à 3 000 000 euros, le montant nominal global des actions susceptibles d'être émises, 
en vertu des seizième, dix-septième et dix-huitième résolutions soumises à l’Assemblée.  
 
Il vous est également proposé de fixer à 10 000 000 d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas 
d’émission en une autre devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu 
des résolutions susvisées. 
 
Le Conseil d’Administration estime que ces montants, tout en protégeant les intérêts des actionnaires de la 
Société, permettraient à la Société de bénéficier de la flexibilité nécessaire pour lever les financements 
nécessaires à son activité. 
 
 
Texte de la dix-neuvième résolution  
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration : 
 
décide de fixer : 
 
1) à 3.000.000 euros, le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées, 

en vertu des seizième, dix-septième et dix-huitième résolutions soumises à la présente Assemblée, étant 
précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital 
nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société. 

 
2) à 10.000.000 d’euros (ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à 

plusieurs monnaies) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu des 
résolutions susvisées. 

 
XX – Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital par 
incorporation de réserves, bénéfices et/ou primes (20ème résolution)   
 
Il vous est demandé de bien vouloir conférer au Conseil d’Administration tous pouvoirs aux fins d’augmenter le 
capital par incorporation au capital de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la capitalisation serait 
admise, par l’émission et l’attribution gratuite d’actions ou par l’élévation du nominal des actions ordinaires 
existantes, ou de la combinaison de ces deux modalités. 
 
Le montant nominal d’augmentation de capital résultant de cette délégation ne pourrait pas excéder 156.948 
euros à la date de l’Assemblée, compte non tenu du montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire 
pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 
modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société.  
 
Cette autorisation serait conférée pour une durée de vingt-six mois à compter de la date de l’Assemblée 
Générale. 
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Cette délégation priverait d’effet, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation 
antérieurement consentie par l’Assemblée Générale ayant le même objet. 
 
 
Texte de la vingtième résolution  
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, et conformément aux dispositions des articles 
L. 225-129-2, L. 225-130 et L.22-10-50 du Code de commerce : 
 
1) délègue au Conseil d’Administration sa compétence à l’effet de décider d’augmenter le capital social, en 

une ou plusieurs fois, aux époques et selon les modalités qu’il déterminera, par incorporation au capital de 
réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise, par l’émission et 
l’attribution gratuite d’actions ou par l’élévation du nominal des actions ordinaires existantes, ou de la 
combinaison de ces deux modalités. 

 
2) décide qu’en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation, conformément aux 

dispositions de l’article L. 22-10-50 du Code de commerce, en cas d’augmentation de capital sous forme 
d’attribution gratuite d’actions, les droits formant rompus ne seront pas négociables, ni cessibles et que les 
titres de capital correspondants seront vendus ; les sommes provenant de la vente seront allouées aux 
titulaires des droits dans le délai prévu par la réglementation. 

 
3) fixe à vingt-six (26) mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la 

présente Assemblée. 
 
4) décide que le montant d’augmentation de capital résultant des émissions réalisées au titre de la présente 

résolution ne devra pas excéder le montant nominal de 156.948 euros, compte non tenu du montant 
nécessaire pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant 
droit à des actions et décide que ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les 
autres résolutions de la présente Assemblée. 

 
5) confère au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, tous pouvoirs à l’effet de mettre en 

œuvre la présente résolution, et, généralement, de prendre toutes mesures et effectuer toutes les 
formalités requises pour la bonne fin de chaque augmentation de capital, en constater la réalisation et 
procéder à la modification corrélative des statuts. 

 
6) prend acte que la présente délégation met fin, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie 

non utilisée, à toute délégation antérieure consentie par l’Assemblée Générale ayant le même objet. 
 
 
XXI – Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par 
émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression de 
droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application 
des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail (21ème résolution)  
 
Conformément aux articles L.22-10-49, L. 225-129-6, L. 225-138-1 et L. 228-92 du Code de commerce et L. 
3332-18 et suivants du Code du travail, il vous est proposé de déléguer votre compétence au Conseil 
d’Administration à l’effet d’augmenter le capital social au profit des adhérents à un ou plusieurs plans d’épargne 
entreprise ou de groupe établis par la Société et/ou les entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées. 
 
Cette autorisation serait donnée pour une durée de vingt-six mois. Le Conseil d’Administration pourra mettre en 
œuvre la présente délégation, prendre toutes mesures et procéder à toutes formalités nécessaires, avec faculté 
de subdélégation. 
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Texte de la vingt-et-unième résolution  
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et, notamment, de ses articles 
L.22-10-49, L. 225-129-6, L. 225-138-1 et L. 228-92 du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du 
travail : 
 
1) délègue sa compétence au Conseil d’Administration à l’effet, s’il le juge opportun, sur ses seules décisions, 

d’augmenter le capital social en une ou plusieurs fois par l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs 
mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société au profit des adhérents à un ou 
plusieurs plans d’épargne entreprise ou de groupe établis par la Société et/ou les entreprises françaises ou 
étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L.225-180 du Code de commerce et de l’article 
L.3344-1 du Code du travail. 

 
2) supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions qui pourront être 

émises en vertu de la présente délégation. 
 
3) fixe à vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de cette délégation. 
 
4) limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par utilisation de la 

présente délégation à 3% du capital social à la date de la présente Assemblée Générale, ce montant étant 
indépendant de tout autre plafond prévu en matière de délégation d’augmentation de capital, étant précisé 
qu’à ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions ordinaires à émettre 
pour préserver, conformément à la loi et aux éventuelles stipulations contractuelles applicables prévoyant 
d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des titres de capital 
de la Société. 

 
5) décide que le prix des actions à émettre, en application du 1/ de la présente délégation, ne pourra être ni 

inférieur de plus de 30 %, ou de 40 % lorsque la durée d'indisponibilité prévue par le plan en application 
des articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code du travail est supérieure ou égale à dix ans, à une moyenne 
des cours cotés de l’action lors des 20 séances de bourse précédant le jour de la décision fixant la date 
d'ouverture de la souscription, ni supérieur à cette moyenne. 

 
6) décide, en application des dispositions de l’article L.3332-21 du Code du travail, que le Conseil 

d’Administration  pourra prévoir l’attribution aux bénéficiaires définis au premier paragraphe ci-dessus, à 
titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société à 
émettre ou déjà émis, au titre (i) de l’abondement qui pourra être versé en application des règlements de 
plans d’épargne d’entreprise ou de groupe, et/ou (ii), le cas échéant, de la décote. 

 
7) décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation dans les 

conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation, prendre toutes mesures pour fixer 
les diverses modalités de l'opération et procéder à toutes formalités nécessaires. 

 
prend acte que la présente délégation met fin à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 
encore utilisée, à toute délégation antérieure consentie par l’Assemblée Générale ayant le même objet. 
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EXPOSE DES MOTIFS DES RESOLUTIONS A TITRE ORDINAIRE  
 
XXII – Pouvoirs en vue des formalités (22ème résolution)  
 
La vingt-deuxième résolution proposée est destinée à conférer les pouvoirs nécessaires à l’accomplissement des 
formalités consécutives à l’Assemblée. 
 
Texte de la vingt-deuxième résolution 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal 
de la présente Assemblée Générale pour effectuer toutes formalités nécessaires. 
 
 

Le Conseil d’Administration 
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MODALITES DE PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 

 

Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont 
propriétaires. 

Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales des sociétés par l’inscription en compte des titres 
au nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en application de l'article L.228-1 du Code 
de commerce, au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le lundi 24 juin 2024, à zéro heure, heure 
de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, soit dans les comptes de titres au 
porteur tenus par l'intermédiaire habilité. 

L'inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité doit être 
constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie électronique dans 
les conditions prévues à l'article R.225-61 du Code de commerce, et annexée au formulaire de vote à distance 
ou de procuration, ou encore, à la demande de carte d'admission établie au nom de l'actionnaire ou pour le 
compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit. 

Une attestation doit être également délivrée par son intermédiaire financier à l'actionnaire souhaitant participer 
physiquement à l'assemblée et qui n'a pas reçu sa carte d'admission le deuxième jour ouvré précédant 
l'assemblée, soit le lundi 24 juin 2024, à zéro heure, heure de Paris. 

A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois 
formules suivantes : 

1. donner pouvoir au Président de l’Assemblée ou adresser une procuration à la société sans indication de 
mandataire. 

En cas de pouvoir donné au Président de l’Assemblée ou sans indication de mandataire, le Président de 
l’Assemblée générale émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolution présentés ou agréés 
par le Conseil d’administration et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolution 

2. donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions prévues aux 
articles L.225-106 I et L.22-10-40 du Code de commerce. Ainsi, l’actionnaire devra adresser à Uptevia une 
procuration écrite et signée indiquant son nom, prénom et adresse ainsi que ceux de son mandataire. La 
révocation du mandat s’effectue dans les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa 
constitution. 

Conformément aux dispositions des articles R.225-79 et R.22-10-24 du Code de commerce, la notification 
de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie électronique, 
selon les modalités suivantes : 

- pour les actionnaires au nominatif : en envoyant un e-mail à l’adresse électronique suivante ct-
mandataires-assemblees@uptevia.com en précisant leurs nom, prénom, adresse et leur identifiant Uptevia 
pour les actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut et à gauche de leur relevé de compte 
titres) ou leur identifiant auprès de leur intermédiaire financier pour les actionnaires au nominatif administré, 
ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué ; 
- pour les actionnaires au porteur : en envoyant un e-mail à l’adresse électronique suivante ct-mandataires-
assemblees@uptevia.com en précisant leur nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi 
que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué, puis en demandant impérativement à leur 
intermédiaire financier qui assure la gestion de leur compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par 
courrier) à Uptevia  – Service Assemblées Générales 90-110 Esplanade du Général de Gaulle 92931 Paris 
La Défense Cedex. 

mailto:ct-mandataires-assemblees@uptevia.com
mailto:ct-mandataires-assemblees@uptevia.com
mailto:ct-mandataires-assemblees@uptevia.com
mailto:ct-mandataires-assemblees@uptevia.com
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Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et 
réceptionnées au plus tard trois jours avant la date de tenue de l'assemblée générale, soit le dimanche 23 
juin 2024 inclus, ou dans les délais prévus par l’article R. 225-80 du Code de commerce pourront être 
prises en compte. Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats 
pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre demande ou notification portant sur 
un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée. 

3. voter par correspondance. 

Pour être comptabilisé, le formulaire de vote par correspondance, complété et signé, devra être réceptionné 
chez Uptevia – Service Assemblées Générales 90-110 Esplanade du Général de Gaulle 92931 Paris La 
Défense Cedex au plus tard trois jours avant la tenue de l'assemblée, soit le dimanche 23 juin 2024 inclus. 

Lorsque l'actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission 
ou une attestation de participation, il ne peut plus choisir un autre mode de participation à l'assemblée. 

Les formulaires de procuration et de vote par correspondance sont adressés automatiquement aux 
actionnaires inscrits en compte nominatif pur ou administré par courrier postal. 

Les formulaires de vote ne donnant aucun sens ou exprimant une abstention ne sont pas considérés comme 
des votes exprimés. 

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée générale, 
seront mis à la disposition des actionnaires, dans les délais légaux, au siège social de la Société AdUX et sur le 
site internet de la société http://www.adux.com ou transmis sur simple demande adressée  à Uptevia . 

Pour les propriétaires d’actions au porteur, les formulaires de procuration et de vote par correspondance leurs 
seront adressés sur demande réceptionnée par lettre recommandée avec avis de réception par Uptevia – 
Service Assemblées Générales 90-110 Esplanade du Général de Gaulle 92931 Paris La Défense Cedex au 
plus tard six jours avant la date de l’assemblée. 

L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission     ou une 
attestation de participation peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Si le transfert de propriété 
intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le lundi 24 juin 2024, à zéro heure, heure de 
Paris, la société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la 
carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de compte notifie le 
transfert de propriété à la société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires. Si le 
transfert de propriété intervient après le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le lundi 24 juin 2024, 
à zéro heure, heure de Paris, il ne sera pas pris en considération par la société. 

Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la société conformément aux articles L.225-108 et 
R.225-84 du Code de commerce. Ces questions doivent être adressées au siège social de la société, par lettre 
recommandée avec accusé de réception au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée 
générale soit le jeudi 20 juin 2024. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 
 
Tout actionnaire peut consulter au siège social, dans les délais légaux, les documents que la société doit tenir à 
sa disposition. 
 

 

http://www.adux.com/
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AdUX 
Société Anonyme au capital de 1 569 481,25 € 
Siège social : 27 rue de Mogador – 75009 Paris 

RCS Paris 418 093 761 
 ************ 

 
DEMANDE D'ENVOI DE DOCUMENTS ET 

RENSEIGNEMENTS 
 

(Art. R225-88 du Code de commerce) 
 
 

Je soussigné : NOM............................................................................................................................................. 
 

Prénoms...................................................................................................................................... 
 

Adresse.......................................................................................................................................
. 

 
..................................................................................................................................................... 

 
Adresse  
électronique……………………….…………………………………………………  
 

Propriétaire de …………… ACTION(S) nominatives de la société AdUX. 
 

□ Demande l'envoi des documents et renseignements concernant l’Assemblée Générale Annuelle 
Ordinaire et Extraordinaire du 26 juin 2024, tels qu'ils sont visés par l'article R225-83 du Code de 
commerce sur les sociétés commerciales au format suivant : 

 
□ papier à l’adresse postale ci-dessus 
□ fichiers électroniques à l’adresse électronique indiquée ci-dessus 

 
□ Demande à bénéficier, en qualité d’actionnaire nominatif, des dispositions de l’article R. 225-88 alinéa 3 

du Code de commerce à l’effet de recevoir les documents et renseignements prévus aux articles R. 225-
81 et R. 225-83 du Code de commerce à l’occasion de chacune des assemblées générales 
d’actionnaires ultérieures. 

 
 
 
 
 
 

Fait à …..........................,  le........................... 
 

Signature 
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